
 

 Bureau de l’accès à l’information et  
de la protection des renseignements personnels Québec, le 9 avril 2026 
 

Édifice Jean-Lesage 
333, boul. Jean-Lesage, N-6-45 
Case postale 19600, succursale Terminus 
Québec (Québec)  G1K 8J6 
Téléphone :  418 528-4338 
Télécopieur :  418 528-6224 
nathalie.jacques@saaq.gouv.qc.ca 

 

 

 

 

 

 

Notre référence : 03.06.35097 

 

Objet :     Demande de documents 

 

 

 

 

Pour faire suite à votre demande formulée en vertu de la Loi sur l’accès aux documents des 

organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (ci-après la « Loi »), vous 

trouverez ci-joint copie des documents demandés. 

 

Cependant, nous avons retiré certains renseignements ou documents parce que : 

• Ils ont été produits par un autre organisme ou ils relèvent d’un autre organisme (voir l'article 48 de 

la Loi ci-annexé). Voici les coordonnées du responsable de l'accès à l'information de cet organisme 

pour vous permettre de lui adresser votre demande : 

 

Ministère de la Cybersécurité et du Numérique 

Isabelle Goulet 

Secrétaire générale adjointe 

900, place D'Youville, 3e étage Québec (QC) G1R 3P7 

Tél. : 418 644-1500 #3125 

acces@mcn.gouv.qc.ca 

 

• Ils contiennent des renseignements personnels concernant une ou des personnes pour lesquelles 

vous n'avez pas fourni d'autorisation (voir l'article 53 de la Loi ci-annexé); 

• Ils ont été fournis par un tiers, ils le concernent, ils sont confidentiels et sont de nature industrielle, 

financière, commerciale, scientifique, technique ou syndicale (voir l'article 23 de la Loi ci-annexé); 

• Ils ont été fournis par un tiers et leur divulgation serait susceptible de lui nuire ou de procurer un 

avantage à une autre personne (voir l'article 24 de la Loi ci-annexé); 

• Ils sont de nature industrielle, financière, commerciale, scientifique ou technique, nous 

appartiennent et leur divulgation serait susceptible de nous nuire ou de procurer un avantage à une 

autre personne (voir l'article 22 de la Loi ci-annexé); 

• Leur divulgation nuirait à nos mécanismes de sécurité (voir l'article 29 de la Loi ci-annexé); 
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• Ils se rapportent à un avis ou à une recommandation qui peuvent être protégés pendant un délai 

de 10 ans (voir l'article 37 de la Loi ci-annexé); 

• Ils renferment des analyses qui n’ont pas encore fait l’objet d'une décision ou qui peuvent être 

protégés pendant un délai de 5 ans en l'absence de décision (voir l'article 39 de la Loi ci-annexé); 

• Leur divulgation aurait pour effet d'entraver des négociations en cours avec un autre ministère ou 

organisme public (voir l'article 20 de la Loi ci-annexé); 

• Ils constituent une opinion juridique portant sur un sujet particulier (voir l'article 31 de la Loi ci-

annexé); 

• Les documents demandés se composent essentiellement de renseignements pour lesquels nous 

devons vous refuser l'accès et si nous les retranchons, les éléments restants sont peu significatifs 

(voir l'article 14 de la Loi ci-annexé). 

 

Sachez toutefois que, selon la Loi, il est possible d'exercer un recours en vous adressant, dans les 

30 jours de la présente réponse, à la Commission d’accès à l’information au numéro 1 888 528-7741. 

 

Recevez,  nos salutations cordiales. 

 

 

[ORIGINAL SIGNÉ PAR] 

Nathalie Jacques 

Responsable de l'accès aux documents 

et de la protection des renseignements personnels 

p.j. 
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ANNEXE 

 

 

EXTRAITS DE LA LOI SUR L’ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET SUR 

LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

 

 

ARTICLE 14 

Un organisme public ne peut refuser l’accès à un document pour le seul motif que ce document 

comporte certains renseignements qu’il doit ou peut refuser de communiquer en vertu de la 

présente loi. 

 

Si une demande porte sur un document comportant de tels renseignements, l’organisme public 

peut en refuser l’accès si ces renseignements en forment la substance. Dans les autres cas, 

l’organisme public doit donner accès au document demandé après en avoir extrait uniquement les 

renseignements auxquels l’accès n’est pas autorisé. 

_____________ 

1982, c. 30, a. 14. 

 

 

ARTICLE 20 

Un organisme public peut refuser de communiquer un renseignement lorsque sa divulgation 

entraverait vraimsemblablement une négociation en cours avec un autre organisme public dans un 

domaine de leur compétence.      

_____________ 

1982, c.30, a.20. 

 

 

ARTICLE 22 

Un organisme public peut refuser de communiquer un secret industriel qui lui appartient. 

 

Il peut également refuser de communiquer un autre renseignement industriel ou un renseignement 

financier, commercial, scientifique ou technique lui appartenant et dont la divulgation risquerait 

vraisemblablement d’entraver une négociation en vue de la conclusion d’un contrat, de causer une 

perte à l’organisme ou de procurer un avantage appréciable à une autre personne. 

 

Un organisme public constitué à des fins industrielles, commerciales ou de gestion financière peut 

aussi refuser de communiquer un tel renseignement lorsque sa divulgation risquerait 

vraisemblablement de nuire de façon substantielle à sa compétitivité ou de révéler un projet 
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d’emprunt, de placement, de gestion de dette ou de gestion de fonds ou une stratégie d’emprunt, 

de placement, de gestion de dette ou de gestion de fonds. 

_____________ 

1982, c. 30, a. 22; 2006, c. 22, a. 11. 

 

 

ARTICLE 23 

Un organisme public ne peut communiquer le secret industriel d’un tiers ou un renseignement 

industriel, financier, commercial, scientifique, technique ou syndical de nature confidentielle fourni 

par un tiers et habituellement traité par un tiers de façon confidentielle, sans son consentement. 

_____________ 

1982, c. 30, a. 23. 

 

 

ARTICLE 24 

Un organisme public ne peut communiquer un renseignement fourni par un tiers lorsque sa 

divulgation risquerait vraisemblablement d’entraver une négociation en vue de la conclusion d’un 

contrat, de causer une perte à ce tiers, de procurer un avantage appréciable à une autre personne 

ou de nuire de façon substantielle à la compétitivité de ce tiers, sans son consentement. 

_____________ 

1982, c. 30, a. 24. 

 

 

ARTICLE 29 

Un organisme public doit refuser de confirmer l’existence ou de donner communication d’un 

renseignement portant sur une méthode ou une arme susceptible d’être utilisée pour commettre un 

crime ou une infraction à une loi. 

 

Il doit aussi refuser de confirmer l’existence ou de donner communication d’un renseignement dont 

la divulgation aurait pour effet de réduire l’efficacité d’un programme, d’un plan d’action ou d’un 

dispositif de sécurité destiné à la protection d’un bien ou d’une personne. 

_____________ 

1982, c. 30, a. 29; 2006, c. 22, a. 16. 

 

 

ARTICLE 31 

Un organisme public peut refuser de communiquer une opinion juridique portant sur l’application du 

droit à un cas particulier ou sur la constitutionnalité ou la validité d’un texte législatif ou 

réglementaire, d’une version préliminaire ou d’un projet de texte législatif ou réglementaire. 

_____________ 

1982, c. 30, a. 31. 

 

 

ARTICLE 37 

Un organisme public peut refuser de communiquer un avis ou une recommandation faits depuis 

moins de dix ans, par un de ses membres, un membre de son personnel, un membre d’un autre 
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organisme public ou un membre du personnel de cet autre organisme, dans l’exercice de leurs 

fonctions. 

 

Il peut également refuser de communiquer un avis ou une recommandation qui lui ont été faits, à sa 

demande, depuis moins de dix ans, par un consultant ou par un conseiller sur une matière de sa 

compétence. 

_____________ 

1982, c. 30, a. 37. 

 

 

ARTICLE 39 

Un organisme public peut refuser de communiquer une analyse produite à l’occasion d’une 

recommandation faite dans le cadre d’un processus décisionnel en cours, jusqu’à ce que la 

recommandation ait fait l’objet d’une décision ou, en l’absence de décision, qu’une période de cinq 

ans se soit écoulée depuis la date où l’analyse a été faite. 

_____________ 

1982, c. 30, a. 39. 

 

 

ARTICLE 48 

Lorsqu’il est saisi d’une demande qui, à son avis, relève davantage de la compétence d’un autre 

organisme public ou qui est relative à un document produit par un autre organisme public ou pour 

son compte, le responsable doit, dans le délai prévu par le premier alinéa de l’article 47, indiquer au 

requérant le nom de l’organisme compétent et celui du responsable de l’accès aux documents de 

cet organisme, et lui donner les renseignements prévus par l’article 45 ou par le deuxième alinéa 

de l’article 46, selon le cas. 

 

Lorsque la demande est écrite, ces indications doivent être communiquées par écrit. 

_____________ 

1982, c. 30, a. 48. 

 

 

ARTICLE 53 

Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas suivants: 

1°  la personne concernée par ces renseignements consent à leur divulgation; 

2°  ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme public dans l’exercice d’une fonction 

juridictionnelle; ils demeurent cependant confidentiels si l’organisme les a obtenus alors qu’il 
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siégeait à huis-clos ou s’ils sont visés par une ordonnance de non-divulgation, de non-publication 

ou de non-diffusion. 

_____________ 

1982, c. 30, a. 53; 1985, c. 30, a. 3; 1989, c. 54, a. 150; 1990, c. 57, a. 11; 2006, c. 22, a. 29; 2021, 

c. 25, a. 8. 
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De: Lemaire, Martin
Envoyé: 11 décembre 2024 13:15
À: Roy-Perreault, Valérie
Cc: Longchamps, Nathalie
Objet: RE: Expérimentation Copilot

Indicateur de suivi: Assurer un suivi
État de l'indicateur: Avec indicateur

Bonjour Valérie, 

 

Caroline est maintenant informée. 

Merci et bonne fin de journée, 
Mar n 

Martin Lemaire, CPA 
Directeur général Stratégies numériques et performance 
Société de l'assurance automobile du Québec 
333, boulevard Jean-Lesage, E-4-1 
Québec (Québec) G1K 8J6 
Téléphone : 418 528-3333 Poste: 85941  
Cellulaire :  

De : Roy-Perreault, Valérie <Valerie.Roy-Perreault@mcn.gouv.qc.ca>  
Envoyé : 11 décembre 2024 12:32 
À : Lemaire, Martin <Martin.Lemaire@saaq.gouv.qc.ca> 
Objet : Expérimentation Copilot 

ATTENTION: Ce courriel provient de l’extérieur de l’organisa on. Ne cliquez pas sur des liens ou n’ouvrez pas les pièces 
jointes à moins que vous reconnaissiez l’expéditeur et sachiez que le contenu est sûr. 

Bonjour Mar n,  

Valérie 

Valérie Roy-Perreault 
Directrice principale 
Direction principale de l’architecture d’entreprise et des données numériques gouvernementales 
Sous-ministériat adjoint au dirigeant principal de l’information et à la gouvernance   

Ministère de la Cybersécurité et du Numérique  
880, Chemin Sainte-Foy, Québec (Québec) G1S 2L2 
Valerie.roy-perreault@mcn.gouv.qc.ca  
Quebec.ca/gouv/ministere/cybersecurite-numerique 
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De: Tardif, Marc-André
Envoyé: 11 décembre 2024 14:09
À: Breton, Sophie
Cc: Longchamps, Nathalie
Objet: RE: Partage d'expérience sur l'expérimentation de Copilot M365

Indicateur de suivi: Assurer un suivi
État de l'indicateur: Avec indicateur

Bonjour Sophie, 

  
 

Je profite également de l’occasion pour te rappeler mes autres demandes : 

 L’offre de service de votre direction, incluant la portée de l’innovation, cela nous permettra de mieux nous
positionner au sein de notre organisation.

 Les détails de votre entente avec Microsoft et l’historique d’acquisition des licences, si tu peux avoir ce détail,
SVP.

 Votre protocole de test pour la deuxième phase, lorsque vous en serez à ce stade.

Je te remercie encore pour ton aide et ton soutien. 

Bien à toi,  

Marc-André Tardif | Conseiller en innovaƟon 

Chapitre de l’architecture d’entreprise et de l’innovation 
Société de l'assurance automobile du Québec 

De : Tardif, Marc-André  
Envoyé : 5 décembre 2024 12:26 
À : Breton, Sophie <Sophie.Breton@mcn.gouv.qc.ca> 
Objet : RE: Partage d'expérience sur l'expérimentation de Copilot M365 

Bonjour,  

Parfait pour lundi de 9 h à 9 h 45 le 9 décembre! 

Merci! 

Marc-André Tardif | Conseiller en innovaƟon  

Chapitre de l’architecture d’entreprise et de l’innovation 
Société de l'assurance automobile du Québec 
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Martin Lemaire, CPA 
Directeur général Stratégies numériques et performance 
Société de l'assurance automobile du Québec 
333, boulevard Jean-Lesage, E-4-1 
Québec (Québec) G1K 8J6 
Téléphone : 418 528-3333 Poste: 85941  
Cellulaire :  

De : Roy-Perreault, Valérie <Valerie.Roy-Perreault@mcn.gouv.qc.ca> 
Envoyé : 11 décembre 2024 12:32 
À : Lemaire, Martin <Martin.Lemaire@saaq.gouv.qc.ca> 
Objet : Expérimentation Copilot 

ATTENTION: Ce courriel provient de l’extérieur de l’organisaƟon. Ne cliquez pas sur des liens ou n’ouvrez pas les pièces 
jointes à moins que vous reconnaissiez l’expéditeur et sachiez que le contenu est sûr. 

Bonjour MarƟn, 

Valérie 

Valérie Roy-Perreault 
Directrice principale 
Direction principale de l’architecture d’entreprise et des données numériques gouvernementales 
Sous-ministériat adjoint au dirigeant principal de l’information et à la gouvernance  

Ministère de la Cybersécurité et du Numérique 
880, Chemin Sainte-Foy, Québec (Québec) G1S 2L2 
Valerie.roy-perreault@mcn.gouv.qc.ca  
Quebec.ca/gouv/ministere/cybersecurite-numerique 



1

De: Tardif, Marc-André
Envoyé: 29 janvier 2025 10:22
À: Boutet, Danièle
Cc: Gravel, Dany
Objet: RE: Rencontre de lancement - Projet d'expérimentation Copilot - Assistant IA générative

Bonjour, 

J’ai remarqué une erreur dans mon adresse courriel. Pourriez-vous vous assurer de m’écrire à cette adresse SVP : 
marc-andre.tardif@saaq.gouv.qc.ca.  

Par ailleurs, pourriez-vous me confirmer la licence à acquérir pour la mutualisation SVP. De notre côté, nos 
équipes semblent intéressées par la licence Copilot for Security, mais si ma compréhension est bonne, 
l’expérimentation vise plutôt des licences Microsoft 365 Copilot. Merci pour votre précision. 

Merci et bonne journée,  

Marc-André Tardif | Conseiller en innovation 

Chapitre de l’architecture d’entreprise et de l’innovation 
Société de l'assurance automobile du Québec 

-----Rendez-vous d'origine----- 
De : Gravel, Dany De la part de Boutet, Danièle 
Envoyé : 29 janvier 2025 10:09 
À : Tardif, Marc-André 
Objet : TR: Rencontre de lancement - Projet d'expérimentation Copilot - Assistant IA générative 
Date : 10 février 2025 13:30-15:00 (UTC-05:00) Est (É.-U. et Canada). 
Où : Réunion Microsoft Teams 

ATTENTION: Ce courriel provient de l’extérieur de l’organisation. Ne cliquez pas sur des liens ou n’ouvrez pas les 
pièces jointes à moins que vous reconnaissiez l’expéditeur et sachiez que le contenu est sûr. 

-----Rendez-vous d'origine----- 
De : Boutet, Danièle <Daniele.Boutet@mcn.gouv.qc.ca>  
Envoyé : 29 janvier 2025 08:54 
À : Boutet, Danièle; Gravel, Dany; Louis St-Hilaire; Bernard Pageau; 'guillaume.bourgeois@judex.qc.ca'; 
Abdelhafid Enechar; rachel.bilodeau@justice.gouv.qc.ca; Spina, Isabelle; M'Hiri, Mohamed; Gagné, Bruno; Dubé, 
Carolyne; Champagne, Dany; Dollard, Debra; Badreddine.Sayah@transports.gouv.qc.ca; 
Abdelhak.Derardja@transports.gouv.qc.ca; Nathalie Germain; Gabriel Godbout; Simon Gignac; 
dominic.hudon@education.gouv.qc.ca; Patrick Hould; Nathalie Payer; Laroche; Chantal Côté; 
mathieu.barette@retraitequebec.gouv.qc.ca; hugo.lavoie@retraitequebec.gouv.qc.ca; GUILLAUME GOULET; 
'alice.richard@msp.gouv.qc.ca'; DANIJELA MANOJLOVIC; Lemaire, Martin; Khemiri, Ramzi; Marc-
André.tardif@saaq.gouv.qc.ca; Perussolo André Felipe <Andre-Felipe.Perussolo@revenuquebec.ca>; Cyr 
Stéphane (DDSSI) (Québec); Louis Laganière; Jean-François Helms; Sandra Rousseau; 
michel.sevigny@traversiers.gouv.qc.ca; Gagnon-Turcotte, Sarah; Breton, Sophie; BouƯard, Michel; Cussonneau, 
Géraldine; Roy-Perreault, Valérie; Soucy, Martin; Genevieve Gonthier; Allison Wesemael; 
dominic.beaudin@education.gouv.qc.ca 
Objet : Rencontre de lancement - Projet d'expérimentation Copilot - Assistant IA générative 
Date : 10 février 2025 13:30-15:00 (UTC-05:00) Est (É.-U. et Canada). 
Où : Réunion Microsoft Teams 

ATTENTION: Ce courriel provient de l’extérieur de l’organisation. Ne cliquez pas sur des liens ou n’ouvrez pas les 
pièces jointes à moins que vous reconnaissiez l’expéditeur et sachiez que le contenu est sûr. 
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-----Rendez-vous d'origine----- 
De : Boutet, Danièle <Daniele.Boutet@mcn.gouv.qc.ca>  
Envoyé : 28 janvier 2025 17:12 
À : Boutet, Danièle; Louis St-Hilaire; Bernard Pageau; 'guillaume.bourgeois@judex.qc.ca'; Abdelhafid Enechar; 
rachel.bilodeau@justice.gouv.qc.ca; Spina, Isabelle; M'Hiri, Mohamed; Gagné, Bruno; Dubé, Carolyne; 
Champagne, Dany; Dollard, Debra; Badreddine.Sayah@transports.gouv.qc.ca; 
Abdelhak.Derardja@transports.gouv.qc.ca; Nathalie Germain; Gabriel Godbout; Simon Gignac; 
dominic.hudon@education.gouv.qc.ca; Patrick Hould; Nathalie Payer; Laroche; Chantal Côté; 
mathieu.barette@retraitequebec.gouv.qc.ca; hugo.lavoie@retraitequebec.gouv.qc.ca; GUILLAUME GOULET; 
'alice.richard@msp.gouv.qc.ca'; DANIJELA MANOJLOVIC; Lemaire, Martin; Khemiri, Ramzi; Marc-
André.tardif@saaq.gouv.qc.ca; Perussolo André Felipe <Andre-Felipe.Perussolo@revenuquebec.ca>; Cyr 
Stéphane (DDSSI) (Québec); Louis Laganière; Jean-François Helms; Sandra Rousseau; 
michel.sevigny@traversiers.gouv.qc.ca; Gagnon-Turcotte, Sarah; Breton, Sophie; BouƯard, Michel; Cussonneau, 
Géraldine; Roy-Perreault, Valérie; Soucy, Martin; Genevieve Gonthier; Allison Wesemael; 
dominic.beaudin@education.gouv.qc.ca 
Objet : Rencontre de lancement - Projet d'expérimentation Copilot - Assistant IA générative 
Date : 10 février 2025 13:30-15:00 (UTC-05:00) Est (É.-U. et Canada). 
Où : Réunion Microsoft Teams 

ATTENTION: Ce courriel provient de l’extérieur de l’organisation. Ne cliquez pas sur des liens ou n’ouvrez pas les 
pièces jointes à moins que vous reconnaissiez l’expéditeur et sachiez que le contenu est sûr. 

Bonjour, 
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________________________________________________________________________________ 
Microsoft Teams Besoin d'aide ?  

Rejoignez la réunion maintenant
ID de réunion : 217 881 692 084 

Code secret : YZ7dN7UW  

Participer par téléphone 

+1 418-800-2777,,308961884# Canada, Québec

Trouver un numéro local  

ID de la conférence téléphonique : 308 961 884# 

Pour les organisateurs : Options de réunion | Réinitialiser le code PIN d'appel  
________________________________________________________________________________ 
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De: DIR DES COMMUNICATIONS
Envoyé: 19 février 2025 08:17
À: & Tous les utilisateurs
Objet: Consignes entourant l’utilisation de l’intelligence artificielle à la Société

*** CE MESSAGE S’ADRESSE À TOUT LE PERSONNEL *** 

Bonjour à toutes et à tous, 

Dans un contexte où le développement rapide et imprévisible de l'intelligence artificielle (IA) entraîne d'importants 
enjeux sociaux, éthiques et juridiques, la Société souhaite vous fournir ses consignes sur l’utilisation de celle-ci.  

Sachez que nous avons pris connaissance de certaines de vos préoccupations liées à des cas d’utilisation et nous 
sommes mobilisés afin de baliser l’utilisation de l’IA dans le cadre de vos fonctions.  

La Société mettra en place le mois prochain un comité de gouvernance des données afin d’établir un cadre de 
gouvernance de l’utilisation de l’IA. Ce dernier sera lancé juste avant les vacances d’été et sera conforme aux 
orientations du ministère de la Cybersécurité et du Numérique (MCN). 

En attendant, voici quelques consignes à suivre : 

1. Interdiction
Pour l’instant, peu importe l’outil d’IA, il est strictement interdit d’entrer tous types d'informations (sensibles,
confidentielles, personnelles) relatives à la Société et d’y déposer des documents de la Société. Par exemple,
des documents textuels (Word, PDF, PPT), visuels (illustration, photographies, modélisations graphiques) ou
multimédias (bande sonore, vidéo).

 Dans tous les cas d’utilisation de l’IA, il est proscrit de :
 saisir de l’information sensible, confidentielle ou personnelle;
 demander d’utiliser ou de s’inspirer de matériel protégé par des droits d’auteur;
 demander à l’IA d’enfreindre ou d’aider à enfreindre une loi, une directive ou un règlement.

2. Permission
Il est permis d’utiliser des outils d’IA (comme Copilot, ChatGPT, Gemini) à des fins textuelles (par exemple pour
générer un remue-méninge, de la création ou du traitement de contenu) et visuelles (pour générer des
illustrations ou des photographies), en s’assurant de respecter le point 1.

 Chaque personne a l’obligation de toujours user de son jugement critique, valider la véracité du contenu
généré et porter attention aux biais de l’IA (tels que l'exclusion, les préjugés, les stéréotypes) pouvant
compromettre les valeurs de la Société.

3. Déclaration
Toutes les personnes employées par la Société, incluant les consultants et les sous-traitants, qui auraient
entrepris ou qui souhaiteraient entreprendre une initiative ou une expérimentation utilisant l’IA doivent
remplir le formulaire de déclaration d’une initiative ou d’une expérimentation utilisant l’IA en ligne, par
exemple, pour un agent conversationnel destiné au service à la clientèle, un algorithme de prédiction,
l’automatisation de tâches répétitives, etc. Nul besoin de remplir le formulaire pour les fins mentionnées au
point 2.

Références et outils pertinents 
 Accès aux documents et protection des renseignements personnels
 Énoncé des 10 principes pour une utilisation responsable de l’intelligence artificielle par les organismes publics
 Guide des bonnes pratiques d’utilisation de l’intelligence artificielle générative
 Risques liés à l’intelligence artificielle | Gouvernement du Québec

Pour toute question, veuillez écrire à gouvernanceintelligenceartificielle@saaq.gouv.qc.ca. 

Nous vous remercions pour votre précieuse collaboration. 
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Bonjour Jessica, 

Je suis votre correspondant pour l’expérimentation Copilot à la SAAQ. 

Nous sommes actuellement en train d’identifier les membres clés de notre équipe noyau, qui sera 
chargée de mener à bien les différentes activités de l’expérimentation. J’aurais besoin de quelques 
précisions à ce sujet SVP.  

1.

2. Par ailleurs, nous prévoyons une rencontre la semaine prochaine avec l’équipe noyau que nous
constituons. J’aimerais savoir si vous seriez disposée à nous accompagner à cette rencontre.
Vous pourriez me soutenir et répondre aux questions des parties prenantes. Si tel est le cas, je
pourrais vous transmettre l’invitation afin que vous puissiez participer.

Je reste également disponible pour discuter de tout cela de vive voix, si cela vous convient mieux.  
J’ai réservé trois moments à mon agenda de demain :  

• 9 h
• 10 h 30
• 11 h

Dans l'attente de votre retour, 

À très bientôt, 

Marc-André Tardif | Conseiller en innovation  

Chapitre de l’architecture d’entreprise et de l’innovation 
Société de l'assurance automobile du Québec 
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De: Tardif, Marc-André
Envoyé: 4 mars 2025 07:29
À: Saidji, Nabila Yasmine; Jules, Bylly
Cc: Gravel, Dany; Boutet, Danièle; Morin, Jessica; Soucy, Martin; Papoin, Jeff-Teddy
Objet: RE: Projet Exp.IAG-COPILOT- SAAQ :  Réponse à la question 1 posée lors des suivi avec  à KPMG 

Bonjour,  

Notre conseiller en gouvernance des données aimerait toutefois être inclus dans ces ateliers.  
Serait-ce possible de lui transmettre une convocation pour les prochaines rencontres SVP?  

Son adresse : @Jules, Bylly 

Merci et au plaisir,  

Marc-André Tardif | Conseiller en innovation  

Chapitre de l’architecture d’entreprise et de l’innovation 
Société de l'assurance automobile du Québec 

De : Tardif, Marc-André  
Envoyé : 4 mars 2025 07:26 
À : Saidji, Nabila Yasmine  
Cc : Gravel, Dany ; Boutet, Danièle ; Morin, Jessica ; Soucy, Martin ; Papoin, Je -Teddy ; Ouellet-Hotte, 
Catherine ; Taillon, Anny ; Plamondon, William ; Jules, Bylly  
Objet : RE: Projet Exp.IAG-COPILOT- SAAQ : Réponse à la question 1 posée lors des suivi avec à KPMG  

Bonjour, 

Merci pour vos réponses. 

Cela dit, les livrables, notamment ceux portant sur les risques liés à la vie privée lors de l’implantation et 
de l’utilisation de cette technologie, nous intéressent. Étant donné notre expérience limitée avec cette 
technologie, il serait utile de nous assurer qu'aucune recommandation importante concernant 
l’implantation ou la gouvernance ne soit omise.  

 Ainsi, , nous souhaiterions obtenir une copie des 
livrables SVP. 

Merci encore et au plaisir, 

Marc-André Tardif | Conseiller en innovation  

Chapitre de l’architecture d’entreprise et de l’innovation 
Société de l'assurance automobile du Québec 
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Bonjour Jessica, 

Je suis votre correspondant pour l’expérimentation Copilot à la SAAQ. 

Nous sommes actuellement en train d’identifier les membres clés de notre équipe noyau, qui sera 
chargée de mener à bien les différentes activités de l’expérimentation. J’aurais besoin de quelques 
précisions à ce sujet SVP.  

1.

2. Par ailleurs, nous prévoyons une rencontre la semaine prochaine avec l’équipe noyau que nous
constituons. J’aimerais savoir si vous seriez disposée à nous accompagner à cette rencontre.
Vous pourriez me soutenir et répondre aux questions des parties prenantes. Si tel est le cas, je
pourrais vous transmettre l’invitation afin que vous puissiez participer.

Je reste également disponible pour discuter de tout cela de vive voix, si cela vous convient mieux.  
J’ai réservé trois moments à mon agenda de demain :  

• 9 h
• 10 h 30
• 11 h

Dans l'attente de votre retour, 

À très bientôt, 

Marc-André Tardif | Conseiller en innovation  

Chapitre de l’architecture d’entreprise et de l’innovation 
Société de l'assurance automobile du Québec 
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De: Tardif, Marc-André
Envoyé: 16 avril 2025 14:21
À: Breton, Sophie
Cc: Jules, Bylly; Gravel, Dany
Objet: Capsules Copilot

Bonjour Sophie, 
J’espère que tu vas bien.  
Je viens tout juste d’avoir une rencontre avec Jessica, qui m’a mentionné que vous aviez déjà reçu les capsules 
Copilot transmises par KPMG. De notre côté, nous rencontrons un problème lors du téléchargement de ces 
fichiers. 
Étant donné que j’ai accès au tenant du MCN, voici ce que je propose pour faciliter le partage : 

• Tu pourrais m’ajouter temporairement à une équipe Teams où les capsules sont déposées.
• Je procéderais au téléchargement, puis je me retirerais de l’équipe par la suite.

Si tu as une autre méthode en tête pour le transfert, je suis bien entendu ouvert à toute suggestion. 
Merci beaucoup pour ton aide et bonne journée ! 
Marc-André Tardif | Conseiller en innovation  
Chapitre de l’architecture d’entreprise et de l’innovation 
Société de l'assurance automobile du Québec 
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Phone conference ID: 123 843 951#  

For organizers: Meeting options | Reset dial-in PIN  

P      M    m   m  m    m   

________________________________________________________________________________ 
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Objet: Projet d'expérimentation IA générative - Comité directeur 
Lieu: Réunion Microsoft Teams

Début: jeu. 2025-02-27 09:30
Fin: jeu. 2025-02-27 11:00

Périodicité: (néant)

État de la réunion: Acceptée

Organisateur: Boutet, Danièle

ATTENTION: Ce courriel provient de l’extérieur de l’organisation. Ne cliquez pas sur des liens ou n’ouvrez 
pas les pièces jointes à moins que vous reconnaissiez l’expéditeur et sachiez que le contenu est sûr. 

Bonjour Dany, 

Est-ce que tu peux SVP me remplacer à ces comités? 

Merci et bonne journée! 
Martin 

-----Rendez-vous d'origine----- 
De : Boutet, Danièle  
Envoyé : 18 février 2025 15:40 
À : Boutet, Danièle; Soucy, Martin; Cussonneau, Géraldine; GUILLAUME GOULET; Dollard, Debra; 
anne.denoncourt@mapaq.gouv.qc.ca; Gagné, Bruno; Yvan Fortier; Alexandre Joly-Lavoie; Louis St-
Hilaire; Lemaire, Martin; Chénard, Nadine; andre-felipe.perussolo@revenuquebec.ca; 
srousseau@sqi.gouv.qc.ca; michel.sevigny@traversiers.gouv.qc.ca; vvaillancourt@kpmg.ca; 
jessicamorin@kpmg.ca; ggonthier@microsoft.com; annick.mainville@sante.quebec; Fu, Xiao-Rui 
Cc : Roy-Perreault, Valérie; Dunn, Victoria 
Objet : Projet d'expérimentation IA générative - Comité directeur  
Date : A lieu le dernier jeudi tous les 1 mois à compter du 2025-02-27 jusqu'au 2025-06-26 de 09:30 à 
11:00 (UTC-05:00) Est (É.-U. et Canada). 
Où : Réunion Microsoft Teams 

ATTENTION: Ce courriel provient de l’extérieur de l’organisation. Ne cliquez pas sur des liens ou n’ouvrez 
pas les pièces jointes à moins que vous reconnaissiez l’expéditeur et sachiez que le contenu est sûr. 

Bonjour, 
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________________________________________________________________________________ 

Microsoft Teams Besoin d’aide?  

Rejoignez la réunion maintenant  

ID de réunion : 233 644 792 283  
Code secret : bs2Sy6eX  

Participez à l’appel par téléphone  
+1 418-800-2777,,116735681# Canada, Québec
Trouvez un numéro local  
ID de conférence téléphonique : 116 735 681#  

Pour les organisateurs : Options de réunion | Réinitialiser le code NIP d’appel  
________________________________________________________________________________ 
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De: Tardif, Marc-André
Envoyé: 7 mai 2025 15:49
À: Saidji, Nabila Yasmine; Soucy, Martin
Cc: Gravel, Dany; Taillon, Anny; Lahaie, Eugénie
Objet: Évaluation des facteurs relatifs à la vie privée | Projet Copilot M365 | SAAQ
Pièces jointes: 2025-03-03_EFVP-TI_Copilot_SAAQ.pdf

Bonjour Yasmine, 
Bonjour Martin,  

Vous trouverez-ci joint notre évaluation des facteurs relatifs à la vie privée (EFVP) pour le projet d’expérimentation 
d’assistant d’intelligence artificielle avec Copilot M365.  

Dans une optique d’amélioration continue, et pour parfaire notre connaissance de cette nouvelle technologie, 
nous aimerions consulter votre consolidation des documents produits par d’autres ministères et organismes, si 
cela est possible. 

N’hésitez pas à me contacter pour toute question ou précision. 

Je vous souhaite une excellente fin de journée et reste à votre disposition. 

Marc-André Tardif | Conseiller en innovation  

Chapitre de l’architecture d’entreprise et de l’innovation 
Société de l'assurance automobile du Québec 









Agenda

▪ Cheminement et contexte

▪ Cadre de gouvernance en IA

▪ Prochaines étapes
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➢ Objectifs et bénéfices attendus

➢ Risques liés à l’IA

➢ Cadre légal et réglementaire

Section 2, 3 et 4 du document
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    Objectifs du cadre     

Assurer une utilisation 

éthique, sécurisée et 

conforme de l’IA 

Garantir la protection des 

droits des citoyens et la 

transparence des décisions 

automatisées

Éliminer, réduire et gérer les 

risques inhérents à l’utilisation 

de l’IA dans le contexte de la 

Société

Développement de solutions 

d’IA en toute confiance 

Uniformisation du processus de 

développement et d’utilisation 

de l’IA

Respect des exigences 

réglementaires, contractuelles 

et légales 

Renforcer la reddition de 

comptes

Bénéfices attendus du cadre
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Catégorie de risque Exemples 

Risques techniques et 

de sécurité

• Un algorithme de traitement de dossiers présente un taux d’erreur élevé, entraînant de mauvaises 

décisions administratives.

• Une IA donne des résultats incohérents face à des cas atypiques.

• Le modèle est vulnérable aux cyberattaques qui compromettent la sécurité et l'intégrité des données, 

la génération de code non sécurisé, l’IA adversariale (les cyberattaques).

Risques éthiques

• L’IA introduit des biais discriminatoires dans l’analyse des candidatures.

• Le fonctionnement du système est trop opaque pour être expliqué clairement.

• Une décision influencée par l’IA est perçue comme injuste, sans possibilité de recours.

Risques juridiques

• Traitement de données personnelles sans consentement valide, en infraction à la Loi 25.

• L’IA empiète sur un champ réglementé nécessitant un jugement professionnel humain.

• Incapacité à démontrer la conformité en cas d’audit.

Risques sociaux

• Perte de confiance du public après un incident médiatisé impliquant un système d’IA.

• Rejet par les parties prenantes d’une IA jugée incompatible avec les valeurs du service public.

• Absence de consultation citoyenne lors du déploiement d’un système controversé.

Risques liés aux données

• Données biaisées ou incomplètes faussent les résultats de l’IA.

• Réidentification possible malgré l’anonymisation.

• Traçabilité insuffisante de l’origine ou de la qualité des données utilisées.

Risques organisationnels

• Le personnel ne comprend pas le fonctionnement du système, nuisant à la supervision.

• Dépendance à un fournisseur externe pour un système essentiel.

• Intégration inadéquate de l’IA aux processus métiers existants, causant confusion et inefficacité.
9



Cadre légal et règlementaire

L'utilisation de l'intelligence artificielle (IA) dans le secteur public québécois est régie par un ensemble 

de lois et de règlements visant à assurer une approche éthique et responsable. 

Niveau provincial Niveau fédéral

Protection des renseignements personnels
• Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des 

renseignements personnels (L.R.Q., c. A-2.1)

Loi sur la protection des renseignements 

personnels (LPRP) – L.R.C. (1985), ch. P-21

Transparence, responsabilité et gouvernance publique
• Loi sur la gouvernance des sociétés d’État (L.R.Q., c. G-1.02)
• Loi sur l’administration publique (L.R.Q., c. A-6.01)
• Décret 1159-2022, 22 juin 2022 - Concernant les Règles relatives à la gestion des projets en 

ressources informationnelles
• Loi sur la gouvernance et la gestion des ressources informationnelles des organismes 

publics et des entreprises du gouvernement (chapitre G-1.03).

Charte canadienne des droits et libertés

Droits fondamentaux et respect de la personne
• Charte des droits et libertés de la personne (RLRQ, c. C-12)

Loi sur l’intelligence artificielle et les données 

(LIAD) – projet de loi C-27 (en cours d’étude 

parlementaire)

Cadres réglementaires sectoriels ou techniques
• Politiques et orientations numériques du gouvernement du Québec

Loi sur la sécurité de l'information et cybersécurité 

fédérale
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➢ Principes 

➢ Lignes directrices 

➢ Orientations 

Section 5 du document
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Structure de gouvernance

Section 6 du document
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La mise en place d’un cadre de gouvernance de l’intelligence artificielle 

(IA) efficace repose sur une structure organisationnelle claire, dédiée et 

intégrée aux processus existants. Cette structure permet de répartir les 

responsabilités au niveau stratégique, tactique et de mise en œuvre.

La structure proposée vise à assurer une gouvernance cohérente, à répondre aux exigences légales et éthiques, 

à soutenir le développement des compétences internes, et à garantir un suivi rigoureux des projets IA.

Structure de gouvernance
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Mécanismes de 

gouvernance

Section 6 du document
22



Évaluer 

la conformité aux 

principes 

éthiques et aux 

ligne directrices

Documenter 

toutes les décisions 

importantes pour 

assurer la 

traçabilité

Approuver la 

progression de 

l’initiative en 

fonction du niveau 

de risque

Mécanismes de supervision et de contrôle
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Rôles et 

responsabilités

Section 7 du document
25









Rôle clé dans les meilleurs pratiques

(*) CDAO - Chef Data and Analytique Officer

Chef des données et de l’intelligence 

artificielle - CDIA (CDAO*)

29
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Chef des données et de l’intelligence artificielle - CDIA

Gardien de la stratégie et de la gouvernance des données et de l’IA afin de soutenir la 

mission de la Société. En collaborant étroitement avec les dirigeants, il veille à la qualité, 

la sécurité et la conformité des données, tout en déployant des solutions innovantes pour 

améliorer la performance et la prise de décision. Son rôle est de promouvoir une culture 

axée sur l’utilisation responsable des données et de l’IA, dans le respect des normes 

éthiques et de la protection des renseignements personnels, au service de l’intérêt public.





Prochaines étapes
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• Direction générale des ressources humaines (DGRH)

• Direction générale de la sécurité de l’information (DGSI)

• Direction générale expertise et opérations des solutions numériques (DGEOSN)

• Direction générale de l’actuariat (DGA)

• Direction générale de la performance et des stratégies d’affaires (DGPSA)

• Direction générale de l’évolution et de la performance (DGEP)

• Direction générale des relations avec les assurés (DGRA)

• Ministère de la cyberdéfense et du numérique (MCN)

• Ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale (MESS)

• Retraite Québec

ÉTALONNAGE 

• Une analyse des cadres et des politiques en lien avec les données, l’information, l’IA au
niveau des organismes publics, académiques, municipalités et secteurs privés nous
confirme l’importance de nous mener d’une politique cadre de la gouvernance des
données pour introduire et intégrer les politiques de gouvernance des trois domaines
(données, information et IA)

INCIDENCE 

• S. O.

PROCHAINES ÉTAPES 

• S. O.

SUIVI AU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

• S. O.

RECOMMANDATIONS 

• Considérant que selon les lignes directrices pour l’intelligence artificielle générative, le
MCN exige l’instauration d’un cadre de gouvernance;

• Considérant les attentes des membres du CA et ;

Il est recommandé de :

o Procéder à l’approbation du cadre de gouvernance de l’IA;

o Démarrer la phase de mise en œuvre du cadre de gouvernance de l’IA.

Approuvée par 
Luc LeBlanc 

Collaboration 
Ramzi Khemiri 2025-12-04 

Date 






































